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Communiqué de presse 
 

 

 

���� Proximité :  l’Assurance Retraite Auvergne ouvre une agence retr aite à Montluçon 
 

Tout pour simplifier la retraite 
 

Préparer sa retraite efficacement près de chez soi en entretien personnalisé et entreprendre la 
bonne démarche au bon moment : c’est ce que propose  la nouvelle agence retraite que 
l’Assurance Retraite Auvergne a ouverte le 19 octob re, 15 rue Achille Allier, à Montluçon. 
 
 
Installée précédemment avenue de la République, l’Assurance Retraite Auvergne déménage et 
ouvre une agence retraite. Les locaux, spacieux et modernes, de plain-pied, permettent à chaque 
conseiller-retraite de disposer d’un bureau individuel pour l’accueil des assurés et le traitement des 
dossiers.  
 
Une agence pour plus de services et un accueil pers onnalisé  
L’agence retraite a pour vocation de répondre à la fois qualitativement et quantitativement aux 
besoins de la population. Sur place, les futurs retraités et retraités trouvent des réponses à leurs 
questions sur la régularisation de carrière, le conseil à partir de 54 ans, le traitement des retraites 
personnelles et de réversion… Un ensemble de démarches menées à une étape importante de la 
vie pour lesquelles l’entretien en tête-à-tête reste privilégié. Même à l’ère d’Internet, rencontrer 
physiquement et individuellement un conseiller-retraite est toujours plébiscité. L’accueil sur rendez-
vous avec un conseiller-retraite et des visites à domicile pour les personnes ayant des difficultés à 
se déplacer sont désormais possibles à l’agence. 
 
Un gain de temps pour une meilleure efficacité  
L’interlocuteur unique, capable de gérer du début à la fin le dossier retraite de l’assuré, est l’un des 
fondements de la formule « agence » : le dossier de l’assuré est donc suivi par la même personne 
qui l’accompagne dans ses démarches pour préparer sa retraite. 
Il s’agit de proposer en un même lieu, à l’agence de Montluçon, les fonctions d’accueil, de conseil 
et de traitement des dossiers qui ne transiteront plus par le siège à Clermont-Ferrand. 
 
Pourquoi ouvrir une agence à Montluçon ?  
La ville de Montluçon et sa zone de proximité immédiate enregistrent plus de naissances que de 
décès. Mais les mouvements migratoires concourent à augmenter le nombre de personnes âgées, 
avec l’arrivée de nouveaux retraités. Pour la zone de Montluçon, ce sont 18 532 futurs retraités 
recensés à l’horizon 2014 (personnes âgées de 50 à 64 ans)  qui auront recours à l’Assurance 
Retraite Auvergne, soit 8,6 % de la population de la région Auvergne. 
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Une équipe au service des futurs retraités et retra ités  
L’équipe est renforcée et compte 6 personnes. Ainsi, à l’agence, l’assuré pourra avec le conseiller-
retraite : 
> faire le point sur la carrière et régulariser si besoin les périodes manquantes : car à tout moment 
de sa vie professionnelle, il est possible de demander gratuitement un relevé de carrière. Il est 
fortement conseillé de le vérifier dès 56 ans et de déposer sa demande de retraite quatre mois 
avant la date de départ choisie. Le relevé étant complet, le traitement du dossier ne sera pas 
retardé et il n’y aura aucune interruption de ressources entre le dernier salaire et le premier 
versement de la retraite.  

> être aidé dans le choix de la date de départ en retraite ; 

> être conseillé sur les démarches à accomplir pour l’obtention de l’ensemble des droits ; 

> être orienté vers les partenaires retraite (MSA pour le régime agricole, RSI pour le régime des 
indépendants et l’ARRCO pour la retraite complémentaire) ; 

> obtenir une évaluation du montant de la future retraite ; 

> enregistrer un changement d'adresses et/ou cordonnées bancaires et obtenir une attestation de 
paiement retraite ; 

> obtenir le calcul de sa retraite ; 

> demander sa retraite et faire instruire son dossier. 
 
 
 
Infos Plus :  
Agence retraite Montuçon , 15 rue Achille Allier, ouverte du lundi au vendredi de 8 h à 16 h 30 
sans interruption (16 h le vendredi)  
 

Numéro info-retraite régional pour des renseignements d’ordre général ou pour prendre 
rendez-vous  : 0 821 10 63 63 (0,09 € TTC/min) 
 

www.cram-auvergne.fr  (rubrique Futur retraité ou retraité) 
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Le contexte 
 

 

Le service de proximité, une orientation politique portée par le Conseil d’Administration 
L’Assurance Retraite Sécurité sociale s’est dotée depuis de nombreuses années d’un réseau de 
points d’accueil retraite. Si, dans un premier temps, l’offre de services déclinée au sein de ce 
réseau correspondait essentiellement à des tâches d’accueil et d’information personnalisée, elle 
s’est ensuite développée pour aboutir à la création d’agences retraite de proximité. 
La création de ces structures, caractérisées notamment par la présence d’équipes de travail de 
taille réduite, repose sur la mise en œuvre du principe de l’interlocuteur unique assurant non 
seulement les missions d’accueil et de conseil mais aussi le traitement complet des dossiers des 
assurés. 
La Convention d’Objectifs et de Gestion 2001-2004 a marqué une étape importante dans la 
stratégie de services de l’Assurance Retraite. L’objectif était la consolidation de l’offre de services 
avec la généralisation du principe de l’interlocuteur unique pour rendre au plus près des assurés 
des services plus nombreux et de meilleure qualité. 
Au regard de cette orientation stratégique, la Cram Auvergne a redéfini sa politique de proximité. 
Pour ce faire, une étude exhaustive a été menée en 2003-2004 pour élaborer un plan de 
déploiement d’un réseau de proximité. Le Conseil d’Administration a adopté ce plan et en 
détermine depuis la mise en œuvre. 
 
 
L’agence de Montluçon  
Des projections en terme de population cible (personnes âgées de 50 à 64 ans) ont été réalisées 
pour définir des zones de proximité. Pour la zone de Montluçon, la population cible pour 2009 
s’établissait à un peu moins de 19 000 personnes  et 18 532 à l’horizon 2014 , soit 8,6 % de la 
population de la région Auvergne . 
 
Installée actuellement au centre de paiement Cpam, avenue de la République, l’Assurance Retraite 
Auvergne ouvre une agence retraite 15 rue Achille Allier. Les locaux, spacieux (184 m2) et 
modernes, de plain-pied, permettront à chaque conseiller-retraite de disposer d’un bureau 
individuel pour l’accueil des assurés et le traitement des dossiers.  
 
Un gain de temps pour une meilleure efficacité   
L’interlocuteur unique, capable de gérer du début à la fin le dossier retraite de l’assuré, est l’un des 
fondements de la structure : le dossier de l’assuré est donc suivi par la même personne qui 
accompagne le futur retraité dans ses démarches pour préparer sa retraite. 
Il s’agit de proposer en un même lieu les fonctions d’accueil, de conseil et de traitement des 
dossiers en face à face. 
 
Une agence pour plus de services et un accueil pers onnalisé  
Le rôle de l’agence retraite est de répondre à la fois qualitativement et quantitativement aux 
besoins de la population. Sur place, les futurs retraités et retraités trouvent des réponses aux 
questions relatives à la régularisation de carrière, le conseil à partir de 54 ans, le traitement des 
retraites personnelles et de réversion.  
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Pour toutes ces démarches, l’entretien en tête-à-tête est privilégié : rencontrer physiquement et 
individuellement un conseiller-retraite reste en effet plus rassurant lors d’une étape aussi 
importante de la vie. 
L’accueil sur ou sans rendez-vous avec un conseiller-retraite ainsi que des visites à domicile 
réservées aux personnes ayant des difficultés à se déplacer sont désormais possibles à l’agence. 
 
Une équipe au service des futurs retraités et retra ités 
Placée sous la responsabilité de la responsable départementale du réseau pour l’Allier, l’équipe 
compte 6 personnes.  
L’agence sera ouverte non stop du lundi au vendredi, de 8 h à 16 h 30 (16 h le vendredi). 
Trois types d’accueil seront assurés : 
- le pré-accueil pour orienter les personnes, réceptionner les pièces, délivrer une information de 
premier niveau et fixer un rendez-vous si nécessaire (notamment pour déposer un dossier de 
demande de retraite) ; 
- l’accueil sur rendez-vous ; 
- la visite à domicile réservée aux personnes rencontrant des difficultés pour se déplacer. 
Chaque conseiller-retraite traitera les dossiers des assurés qu’il aura reçus à l’accueil. 

Deux points d’accueil sont rattachés à l’agence : 
- Cosne d’Allier, une fois par mois ; 
- Commentry, deux fois par mois. 
 
Les appels téléphoniques relatifs à des questions d’information générale sont pris en charge par 
l’équipe de la plate-forme d’information retraite basée au Siège avec un numéro unique régional : le 
0821 10 63 63 (0,09 € la min depuis un poste fixe). Cependant, pour garantir le principe de l’interlocuteur 
unique, les demandes d’informations personnalisées pour dossiers en cours sont traitées en 
agence : chaque conseiller communique son numéro de ligne directe aux assurés de son 
portefeuille. 
Cette organisation a été élaborée dans le respect des standards de qualité liés à notre charte 
téléphonique en vigueur. 

 
L’équipe de conseillers a pour rôle d’aider le salarié à préparer sa retraite. Ainsi, à l’agence, 
l’assuré pourra avec le conseiller-retraite : 
> faire le point sur la carrière et régulariser si besoin les périodes manquantes.  À tout moment de 
sa vie professionnelle, il est possible de demander gratuitement un relevé de carrière ;  
> être aidé dans le choix de la date de départ  en retraite ; 
> être conseillé sur les démarches à accomplir  pour l’obtention de l’ensemble des droits ; 
> être orienté vers les partenaires retraite  (MSA pour le régime agricole, RSI pour le régime des 
indépendants et  ARRCO pour la retraite complémentaire) ; 
> obtenir une évaluation du montant  de la future retraite ; 
> enregistrer un changement  d'adresse et/ou cordonnées bancaires et obtenir une attestation de 
paiement retraite ; 
> obtenir le calcul de sa retraite ; 
> demander  sa retraite et faire instruire  son dossier. 
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L’engagement de la Branche Retraite : 
une offre de services de qualité  

 
 
 
La politique de service de proximité définie par le Conseil d’Administration de la Caisse nationale 
d’assurance vieillesse (Cnav) est déclinée régionalement par le déploiement d’un réseau 
d’agences et de points d’accueil retraite sous l’identité « l’Assurance Retraite ». 
 
Des orientations claires 
L’offre de services retraite de proximité de l’Assurance Retraite Auvergne est développée grâce 
aux agences. Pour garantir un bon équilibre entre proximité géographique et contraintes de 
gestion, le territoire auvergnat est divisé en zones de proximité (déterminées selon des critères 
précis notamment selon un seuil de population cible constituée des personnes âgées de 50 à 64 
ans,  fixé à 10 000 personnes). 
Chaque agence gère un réseau de points d’accueil retraite (défini au moment de l’implantation). 
Les agences offrent aux assurés un suivi intégral de leur dossier : orientation des assurés, 
réception des pièces justificatives, information, évaluation du montant de la retraite, régularisation 
de carrière, mais aussi proposition d’un contact avec l’organisme de retraite complémentaire ou les 
autres régimes de base (MSA, RSI…). 
Il est prévu une offre de service alternative, sous forme d’Espaces retraite interrégimes, dans les 
zones où les assurés sont en nombre insuffisant pour justifier la présence d’un point d’accueil 
régulier. 
 
Simplifier les démarches des futurs retraités   
À travers sa politique de proximité - proximité de lieu mais aussi des relations et des moyens 
proposés - il s’agit donc pour l’Assurance Retraite Auvergne d’aller au plus près de ses publics 
pour répondre au mieux à leurs attentes et à leurs besoins. 

> par exemple, pour éviter les déplacements inutiles et les doubles visites, 
l’Assurance Retraite Auvergne s’attache à améliorer  la réactivité du traitement des courriers 
et de la relation téléphonique . Par simple appel téléphonique, l’assuré peut obtenir tous les 
renseignements sur son dossier auprès de son interlocuteur personnel. Il peut aussi prendre 
rendez-vous avec un conseiller-retraite de son agence de proximité. Le numéro d’appel régional 
que propose l’Assurance Retraite Auvergne donne, par ailleurs, des renseignements de nature 
générale sur les dernières dispositions réglementaires (cumul emploi retraite, minimum contributif, 
retraite de réversion, minimum vieillesse...).  

 

> son site Internet  (www.cram-auvergne.fr ) propose aussi de nombreux services en ligne 
(visualiser son relevé de carrière, obtenir une estimation de sa retraite, consulter les trois derniers 
paiements de sa retraite…) et informations retraite ; 

 

> surtout, dans les agences retraite , l’assuré a accès à une palette étendue de services et peut 
rencontrer individuellement un conseiller-retraite qui répondra de façon personnalisée à sa 
demande.  

 
Services de qualité  pour les assurés mais aussi relation de qualité  avec eux, telle est la volonté 
affichée de l’Assurance Retraite Auvergne. 
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Retraite : du 1 er emploi au dossier retraite  
 

 

La gestion de la carrière  
Dès qu’une personne travaille - donc cotise – l’Assurance Retraite Auvergne lui ouvre un compte 
individuel retraite. Sur ce compte, sont enregistrés chaque année les salaires soumis à cotisations 
(à partir de la déclaration annuelle de salaires fournie par l’employeur). 
 
À la demande de l’assuré, l’Assurance Retraite envoie gratuitement le relevé de carrière. Il 
récapitule l’ensemble des salaires reçus au cours de sa carrière, ainsi que les périodes validées 
(maternité, chômage, etc.). 
 

Le conseil service  : dès 52 ans, il est conseillé de vérifier son com pte individuel  
 

La demande de retraite  
Tout assuré âgé d’au moins 60 ans qui a cotisé et cesse son activité professionnelle peut 
demander le calcul de sa retraite. Une demande de retraite personnelle doit être déposée par 
l’assuré. 
 
La demande unique de retraite : le Régime général, le Régime agricole, le Régime social des 
indépendants ont mis en commun leurs compétences. Il suffit pour l’assuré d’adresser une 
demande au dernier régime auquel il a cotisé. C’est lui qui prend en charge les démarches auprès 
des autres à la place de l’assuré. 
 
Où déposer la demande ? 
Dans le cadre de sa démarche qualité, l’Assurance Retraite incite les futurs retraités à déposer leur 
demande dans un point d’accueil où un conseiller vérifie qu’il est complet. Elle met à leur 
disposition un réseau de points d’accueil retraite dont 7 agences : Clermont-Ferrand, Riom, 
Aurillac, Le Puy-en-Velay, Moulins, désormais Montluçon et très bientôt Vichy. 

 
 

Le conseil service : le passage à la retraite n’est pas automatique : il faut en faire la demande. Il 
est vivement recommandé de rencontrer un conseiller -retraite de 
l’Assurance Retraite Auvergne : un dossier bien rem pli évite des démarches 
complémentaires. Il sera traité plus rapidement, c’ est la garantie d’un 
paiement dès le 1 er jour de la retraite, donc sans interruption de res sources 
avec l’activité salariée. En cas de cotisations aup rès de plusieurs régimes, 
une seule demande suffit : la coordination se fait entre eux. 

 
Le calcul de la retraite  

Le technicien retraite calcule le montant de la retraite après avoir : 
> vérifié que toutes les conditions de recevabilité sont remplies ; 
> analysé la carrière de l’assuré. 
Le calcul met en jeu plusieurs éléments :  
> l’âge ; 
> le montant des cotisations versées ; 
> la durée d’assurance.
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Le réseau d’accueil et l’activité retraite en chiff res 
 

 
Fin 2009, 44 sites d’accueil retraite sur la région  Auvergne   

>    7 agences (Clermont-Ferrand, Riom, Aurillac, Le Puy-en-Velay, Moulins, Montluçon, 
Vichy) ; 

>   37 points d’accueil retraite. 
 

 
L’accueil retraite dans l’Allier 

 

> MOULINS, agence retraite - Place des Gabares, 6 rue Louis Blanc  
 � du lundi au vendredi de 8 h à 16 h 30 (16 h le vendredi) 
 � possibilité de rendez-vous tous les jours 
 
> COMMENTRY à la CPAM - 3 rue Lavoisier 
 � 1er vendredi uniquement sur rendez-vous  
 � 2e et 4e vendredis de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 
 

> COSNE D'ALLIER  à la mairie 
 � 3e vendredi de 14 h à 16 h 
 
> DOMPIERRE-SUR-BESBRE à la Maison de l'Emploi - Espace Boudeville 
 � 1er mercredi uniquement sur rendez-vous  
 � 3e mercredi de 13 h 30 à 16 h 

 
> LE DONJON à la mairie 
 � 3e mercredi de 9 h à 12 h 
 
> GANNAT à la Salle des Syndicats - Rue du Collège 
 � 1er et 3e lundis de 14 h à 16 h 30 
 
> LAPALISSE au Relais des services publics, bd de l’Hôtel de Ville 
 � 1er et 3e vendredis de 9 h à 12 h 
 

> LURCY-LÉVIS à la mairie 
 ���� 2e mercredi de 13 h 30 à 16 h 30 

 
> SAINT-POURÇAIN-SUR-SIOULE - annexe de la mairie - rue des Échevins 
 � 2e et 4e lundis de 8 h 30 à 12 h 

 
> MONTLUÇON, agence retraite - 15 rue Achille Allier 
 � du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30 (16 h le vendredi) 
 � possibilité de rendez-vous tous les jours 

 
> VARENNES-SUR-ALLIER à la mairie 
 � 2e et 4e lundis de 13 h 30 à 16 h 15 

 
> VICHY, agence retraite, 45 boulevard du Sichon 
 � du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30  
 � possibilité de rendez-vous 

En 2008 

> 20 894 retraites 
personnelles attribuées ; 

> 5 004 retraites de 
réversion ; 

> 119 allocations de 
veuvage ; 

> 353 demandes de rachat 
de cotisations ; 

> 2 244 attributions 
diverses ; 

> 13 538 dossiers traités 
via le service de 
proximité ; 

> 64 000 dossiers 
numérisés, objet d’un 
contrôle qualité. 

 
3 347 920 paiements  aux 
282 759 prestataires  de 
l’Assurance Retraite 
Auvergne. 
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Président Bernard EUZET  Directeur Yves GALÈS  

 
La Cram Auvergne compte parmi les acteurs économiques les plus importants de la région : 
>  par le nombre d'emplois qu'elle assure (583) ; 
>  par les rapports qu'elle entretient avec les entreprises et les collectivités territoriales ; 
>  par les sommes qu'elle redistribue (plus de 1,88 milliards d’euros). 

 
Cram Auvergne, la double assurance : garantir la re traite, protéger la santé. 

 
Dans le domaine de l’Assurance Retraite  

Préparer et accompagner la  RETRAITE 
Simplifier pour les entreprises et améliorer pour t ous la qualité des données sociales  
La Cram propose conseil et assistance aux entreprises pour leur permettre d'établir leur déclaration 
annuelle des données sociales (DADS) dans les meilleures conditions. Elle centralise le recueil des 
données sociales et assure la redistribution des informations à ses partenaires sociaux et fiscaux. 

Gérer les comptes retraite des salariés  
Dès le 1er emploi, même saisonnier, la Cram ouvre un compte individuel retraite pour chaque salarié. À 
partir des déclarations des données sociales que lui adressent chaque année employeurs et 
organismes sociaux, elle enregistre sur ce compte salaires et cotisations versés. 

Préparer et calculer la retraite  
Elle aide les futurs retraités à préparer leur retraite et instruit leurs dossiers (98,8 % des dossiers payés 
dans le mois suivant la 1re échéance due, hors conventions internationales). 

Payer les retraites et participer à l'amélioration du bien-être des retraités 
La Cram assure le paiement mensuel des retraites (282 759 retraités en 2008). Elle favorise l'adaptation 
des retraités à leur nouvelle vie et leur maintien à domicile dans le cadre de sa politique de prévention 
de la perte d’autonomie (plus de 9,2 millions d’€). 

 
Dans le domaine de l’Assurance Maladie 

Agir pour la  SANTÉ 

���� au travail  (prévention des risques professionnels) 
Aider à prévenir les risques professionnels et amél iorer les conditions de travail  
La Cram assure une mission de conseil, d'expertise et d'information : diagnostic et analyse des risques, 
promotion de politiques de prévention, mise à disposition d'outils d'information, actions de formation… 
et gérer l'assurance "accidents du travail"  : calcul du coût du risque professionnel et notification à 
chaque entreprise du taux de sa cotisation annuelle. 

���� et au quotidien  
Faire évoluer les structures sanitaires et médico-s ociales  
La Cram contribue à adapter les structures d’accueil aux besoins de santé régionaux. 
Accompagner les personnes en difficulté  
Elle facilite l'accès aux soins, favorise l'insertion professionnelle des travailleurs handicapés et intervient 
dans la prévention et le traitement de la dépendance des personnes âgées et/ou handicapées.
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Discours du Président de la Cram Auvergne, Bernard Euzet  
 
La retraite est une nouvelle étape de la vie. Elle se prépare à différents niveaux mais, sur le plan 
« administratif », elle doit se préparer dans la simplicité. Pour la Cram, la réponse se trouve dans la 
proximité et la création de son agence à Montluçon marque un temps fort dans le développement de son 
réseau d’accueil. 
 
Alors merci d’avoir répondu à notre invitation et de témoigner ainsi de l’intérêt que vous portez à cet 
événement qui nous réunit aujourd’hui. 
 
Cette création est le résultat d’une volonté commune du Conseil d’Administration de la Cram et de la 
Caisse nationale d’Assurance vieillesse. C’est d’ailleurs le soutien de la Cnav qui l’a rendue possible. 
Pour préciser mon propos, je voudrais vous exposer brièvement la politique générale de notre Conseil 
d’Administration qui voit ici le passage d’une nouvelle étape importante en matière de service de 
proximité. 
 
Personne n’ignore que la Branche Retraite a dû faire face à l’arrivée massive des générations de l’après-
guerre à la retraite. Il va sans dire que la Branche retraite en général - et la Cram Auvergne en particulier - 
s’étaient préparées à cette échéance depuis plusieurs années. Il n’en demeure pas moins que cela a 
représenté une charge lourde. De plus, la législation est à la fois complexe et évolutive, donc source de 
multiples interrogations de la part des futurs retraités. 
 
Pour conserver, voire améliorer encore le niveau du service rendu, outre les travaux qui ont été conduits 
en matière d’organisation et d’adaptation de nos moyens informatiques, nous avons développé une 
stratégie pour évoluer vers une logique de qualité de service et mettre l’assuré au centre de notre 
organisation. Sans entrer dans le détail de cette stratégie, je voudrais tout de même en souligner trois 
axes essentiels : 
-  d’abord, veiller au respect de nos engagements de services. Depuis leur définition d’origine, ils ont été 

renouvelés pour prendre en compte les évolutions de notre offre et les exigences de nos assurés en 
termes de qualité de service. La dernière version - très concrète - insiste sur les modalités d’accès à 
nos services. Nous mettons l’accent sur la palette de services offerts aux assurés pour nous contacter, 
qu’il s’agisse de prestations liées à la technologie - dont naturellement internet - ou de notre réseau 
d’accueil. 

- 2e axe : mettre en place des actions particulières en direction de publics fragiles ; je pense ici aux 
personnes en situation de veuvage ou aux étrangers, par exemple, pour lesquels nous avons des 
circuits d’accueil et de traitement spécifiques ; 

- enfin 3e axe fort qui s’inscrit dans le cadre de nos engagements : adapter régulièrement notre réseau 
d’accueil aux besoins. 

 
Concernant le développement d’agences de proximité, la Cram Auvergne n’était certes pas en avance par 
rapport à l’ensemble du réseau de la Branche retraite. Mais dans ce domaine, notre Conseil 
d’Administration a toujours eu une approche volontariste et la proximité est réalisée en Auvergne. Cela 
marque l’aboutissement d’une lourde prospection immobilière. À ce propos, je remercie la municipalité 
pour s’y être associée et salue l’important travail mené dans ce domaine par le pilote du projet proximité, 
Georges Fauvet. 
J’ajouterai que le service offert dans nos agences atteint un niveau de qualité élevé avec l’utilisation d’un 
applicatif informatique entièrement conçu pour la proximité. 
 
J’évoquais il y a un instant le papy-boom. Face à cette génération, habituée à un niveau d’exigence que 
les moyens modernes autorisent, nous devons renforcer notre offre de service et notre efficacité. Sur ce 
dernier point auquel je faisais d’ailleurs allusion tout à l’heure : nous avons fait évoluer notre organisation 
grâce aux nouvelles technologies. En effet, nous avons notamment mis en place le “bureau sans papier”, 
organisation qui nous permet d’apporter un service moderne et performant. 
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Renforcer l’offre de service, cela veut dire rendre au plus près des services plus nombreux et de qualité. 
Avec l’ouverture de cette agence, nous mettons donc en place une nouvelle palette de services pour 
Montluçon : 

. le principe de l’interlocuteur unique qui signifie qu’un même agent assure l’accueil, le conseil et le 
traitement du dossier ; 

. autre exemple de services appelés à se généraliser : l’accueil sur rendez-vous  et la visite à domicile 
pour les personnes ayant des difficultés à se déplacer. 

 
- Les progrès accomplis en amont sur le suivi de la carrière,  
- les efforts portés sur la préparation de la retraite dès 58 ans  
- et, là encore, les progrès technologiques réalisés 
permettent un calcul plus rapide et donc, pour l’assuré, un passage à la retraite sans incident qui 
constitue - faut-il le rappeler - la vraie finalité de notre action. 
 
Pour terminer, un mot de nos nouveaux locaux à Montluçon.  
Nous avons eu l’opportunité de nous installer dans un bâtiment neuf, situé en centre ville. Donc, nous 
avons pu l’aménager sans la contrainte - je dirais - de “l’existant”. 
 
Cela nous a permis de mettre en place la charte d’identité visuelle de nos lieux d’accueil qui permet une 
qualité d’aménagement identique de l’un à l’autre et les dote d’un dispositif d’identification propre et donc 
de reconnaissance.  
 
Avec cette agence, nous avons étendu notre capacité d’accueil : c’est une équipe de 6 personnes qui a 
en charge l’agence sous la responsabilité de Christelle Chartier, responsable du réseau de l’Allier. Elles 
disposent chacune d’un bureau individuel d’accueil qui assure à la fois des conditions confortables 
d’accueil et surtout la confidentialité des entretiens. 
 
En conclusion, je le redis : cette journée marque une nouvelle étape. Nous continuons à travailler dans le 
sens du développement de lieux d’accueil et de services de ce type. Je crois qu’ils sont l’exact reflet de ce 
que veut être la Cram : un organisme à la fois professionnel, moderne et humain. 


